
             ADOPTÉ LE 12 SEPTEMBRE 2023 
 

1 

. 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU COMITÉ DE VÉRIFICATION- 

(Séance publique) 
 

Le 6 juin 2023 
 
Le comité de vérification s’est réuni le 6 juin 2023 de 17 h 00 à 17 h 03 
et de 18 h 10 à 18 h 21 par vidéoconférence. 
 
Membres du Conseil :  
M. Benoit Fortin, vice-président du conseil, président du comité de vérification  
Mme Geneviève Oger, présidente du conseil  
M. David Paradis, conseiller scolaire  
 
Membres externes :  
Mme Ouma Cuniah  
Mme Alvyde Ndzana  
 
Membres de l’équipe de vérification externes :  
M. Marc Brabant, associé - Raymond Chabot Grant Thornton (de 17 h à 17 h 03) 
M. Nicholas Scott, directeur - Raymond Chabot Grand Thornton (de 17 h à 17 h 03) 
 
Membres de l’équipe de vérification :  
Mme Joëlle Huneault, dirigeante principale  
M. Nazorio Kone, vérificateur interne sénior  
 
Membres de l’administration :  
M. Michel Laverdière, direction de l’éducation et secrétaire par intérim  
M. Jason Rodrigue, surintendant des affaires et trésorier  
Mme Corine Céline, secrétaire de séances 
 
Voici le lien pour accéder à la documentation de la réunion :  
https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Docu
ments_CV_public_-_6_juin_2023.pdf 
 
1. MOT DE BIENVENUE 
 

Le Conseiller Fortin, souhaite la bienvenue à tous. 
 

2. AFFAIRES COURANTES : 
 
2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Mme Cuniah, appuyée par, Conseiller Paradis propose : 
 
QUE l’Ordre du jour soit approuvé. 

ADOPTÉE 

https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CV_public_-_6_juin_2023.pdf
https://csviamonde.ca/fileadmin/viamonde/Documentation_des_Comites/Documents_CV_public_-_6_juin_2023.pdf
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2.2 DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
 

 Il n’y a aucune déclaration de conflits d’intérêts. 
 
 

2.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 7 
 FÉVRIER 2023 

     
Conseiller Paradis, appuyé par Mme Cuniah, propose :  
 
QUE le Procès-verbal de la réunion du 7 février 2023 soit approuvé. 
 

ADOPTÉE 
 

2.4  QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DE LA  
  RÉUNION DU 7 FÉVRIER 2023 
 

Aucune question découlant du procès-verbal de la réunion du 7 février 
2023 

 
 
3. SÉANCE HUIS CLOS 

 
À 17 h 03, le Comité de Vérification passe en séance à huis clos. 
 

 
4. ÉTAT DE L’AVANCEMENT DES PROJETS DE VÉRIFICATION 

INTERNE 
 

Le comité prend connaissance du tableau de bord sommatif sur l’état de 
l’avancement des projets de vérification interne, présentés par l’Équipe 
provinciale de vérification interne des conseils scolaires de langue 
française de l’Ontario (EPVI). 
 
Mme Alvyde Ndzana, appuyée par Mme Ouma Cuniah, propose : 

 
QUE le rapport en date du 6 juin 2023 intitulé l’« État de l’avancement 
des projets de vérification interne » soit reçu. 

ADOPTÉE 
 
 
5. VÉRIFICATION DES EFFECTIFS PAR LE MINISTÈRE DE 

L’ÉDUCATION 
 

M. Rodrigue, surintendant des affaires et trésorier informe le comité que 
le Conseil a été sélectionné pour une vérification des effectifs de l’école de 
jour et du Programme d’appui aux nouveaux arrivants (PANA) par le 
ministère de l’Éducation. 
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Les résultats seront présentés à une prochaine rencontre du Comité de 
vérification. 
 
Conseiller Paradis, appuyé par Mme Cuniah, propose : 

 
QUE le rapport en date du 6 juin 2023 intitulé "Vérification des effectifs 
par le ministère de l’Éducation" soit reçu. 

ADOPTÉE 
 
 
6. RAPPORT ANNUEL DE L'OMBUDSMAN 21-22 EXTRAIT DE LA 

SECTION QUI PORTE SUR LE SECTEUR DE L'ÉDUCATION 
 

Mme Joëlle Huneault, dirigeante principale de l’équipe provinciale de 
vérification interne des conseils scolaires de langue française de l’Ontario 
(EPVI) présente à titre d’information le Rapport annuel de l'Ombudsman 
21-22 extrait de la section qui porte sur le secteur de l'Éducation. 
 
Conseillère Oger, appuyée par Conseiller Paradis, propose : 

 
QUE le rapport en date du 6 juin 2023 intitulé « Rapport annuel de 
l'Ombudsman 21-22 extrait de la section qui porte sur le secteur de 
l'Éducation » soit reçu. 

ADOPTÉE 
 
7. RÉCEPTION EN PUBLIC DES RAPPORTS TRANSFÉRÉ DE LA SÉANCE 

HUIS CLOS 
 

Mme Ndzana, appuyée par Conseiller Paradis, propose : 
 
QUE le rapport suivant transféré de la séance huis clos soit reçu : 

• Plan de vérification axé sur les risques (PVAR) – Plan 
pluriannuel 2023-2026 (version publique) est transféré en 
séance publique. 

 
ADOPTÉE 

 
8. DATES DES PROCHAINES RENCONTRES 

 
Les membres du comité prennent connaissance des dates proposées par 
l’administration en vue des prochaines rencontres pour 2023-2024. 
 
Conseiller Paradis, appuyé par Mme Ouma Cuniah, propose par la suite : 

 
QUE le rapport en date du 6 juin 2023 intitulé « Dates des rencontres 
pour l’année 2023-2024 » soit reçu.  
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QUE le Comité de vérification approuve les dates des rencontres pour 
l’année 2023-2024 comme suit : 
  

• 12 septembre 2023  
• 7 novembre 2023  
• 6 février 2024  
• 4 juin 2024  

 
 

9. LEVÉE DE LA RÉUNION  
 
À 18 h 21, l’ordre du jour étant épuisé, Conseiller Paradis, appuyé par Mme 
Ndzana, propose : 
 
QUE la réunion est levée. 

ADOPTÉE 
 
 

 
Le surintendant des affaires  Le président du comité 
et trésorier  
 
Jason Rodrigue   Benoit Fortin 
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